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Rappel de la démarche et du calendrier, voir plaquette de présentation des contrats de 
ruralité sur le site du Pays (www.paysdesaverne.fr) 
 
Pour cette première réunion, l'objectif est de faire ressortir les problèmes, les manques, les 
besoins. 
 
 
La redynamisation des centres bourgs passe par l'action simultanée sur de nombreux 
leviers : 

� Habitat � thématique abordée dans l'atelier cohésion sociale et transition 
énergétique 

� Mobilité, accessibilité 
� Tourisme � thématique abordée dans l'atelier attractivité et développement 

économique 
� Très Haut débit � en cours 
� Offre de services aux publics � atelier accessibilité aux services et aux soins 
� Dynamique Commerciale 

 
L'atelier a centré sa réflexion sur ce dernier point. 
 
Nos concurrents ne sont pas nos voisins sur le territoire mais internet et les zones de la 
périphérie de Strasbourg. 
 
Sur le territoire, nous devons définir une stratégie de développement et d'animation 
vraiment collective. 
 
Ceci passe par la reconnaissance de différents niveaux en termes d'offre commerciale : 

� Le micro-local (village) � quel niveau de service peut-on y maintenir ? quel modèle 
économique du commerce local ? peut-on innover ? 

� Le niveau bourg-centre � bassin de vie 
� Le pôle commercial Saverne-Marmoutier 

 
Quelle offre à quel niveau ? quel potentiel ? comment optimiser ? valoriser ? 
 
Dans certains cas, il faudra être capables de prioriser ; tout ne peut pas être partout. 



Les pistes pour une stratégie territoriale : 
 

1. Répertorier 
Pour les bourgs-centres et le pôle principal : délimiter une zone de développement 
commercial prioritaire (�c'est où mon centre-ville ?) 
Répertorier l'offre et les éventuels potentiels de développement 

 
2. Protéger 

Il existe des emplacements hyper-prioritaires dont un changement de destination 
(logements, services) peut s'avérer préjudiciable pour le commerce local. Il s'agit 
donc de lister ces emplacements stratégiques et de mettre en place une politique de 
protection (outil type SEM, règles d'urbanisme, …) 

 
3. Rendre accessible 

Il s'agit de travailler sur l'accessibilité au sens large : PMR, parking, transports 
publics, jalonnement, visibilité sur le web, … 

 
4. Moderniser la ville et les commerces 

Il s'agit de travailler sur le hardware (état des bâtiments, vitrines, matériel, mobilier 
urbain,…) et sur le software en même temps (qualité de l'accueil, adaptation des 
horaires, nouveaux services aux clients, …) 

 
5. Promouvoir globalement notre offre 

Usage du numérique (click&collect, portail commun) 
Marketing collectif (vers nos clients et vers les enseignes qui manqueraient) 
Carte de fidélisation, chèques-cadeaux 
Professionnaliser l'animation des centres villes (� co-responsabilité commerçants / 
collectivités) 

 
 
Pour mémoire, ont été abordées : 

� La question de la formation (� lien avec le tourisme "welcome attitude" ?) 
� La question de la création d'entreprise (boutique "pépinière") et de la transmission 

(� lien avec développement économique) 
 
 
Il ressort : 

� Un besoin d'étude territoriale globale 
� Un besoin d'investissement (infrastructures, outils numériques, travaux, outil de 

préemption, ..) 
� Un besoin en ingénierie et animation (city manager) 

 
 



 



 


